
Baptiste LOY, Jeu « Journée Laïcité », janvier 2024 

Serious game : La journée laïcité 
 

Objectif : Découvrir les textes majeurs définissant la laïcité française et ses applications dans la vie 

quotidienne d’un lycéen. 

Matériel : par groupe de ¾ élèves : un jeu de 40 cartes, un smartphone ou une tablette. 

Durée : 5 minutes d’explications par l’enseignant, 30 minutes de jeu en groupe, 20 minutes de reprise 

en classe entière. 

Fonctionnement du jeu :  

- Le jeu se déroule en équipe et tous les joueurs collaborent pour terminer le jeu dans le temps 

imparti. 

- Au début du jeu, ils reçoivent le paquet de cartes, avec le numéro des cartes au dessus. Ils n’ont 

pas le droit de retourner une carte, sauf si cela leur est demandé dans le jeu. 

- Pour commencer, ils prennent la carte de démarrage :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Après avoir scanné le QR Code, les élèves lancent le compte-à-rebours de 30 minutes. 

- Ils prennent alors la carte 4 comme indiqué et commencent la partie. 

- A chaque carte Jaune (carte situation), deux possibilités s’offrent aux élèves, comme cela est 

précisé sur la carte 0 : 

o S’ils pensent que la situation présentée est illégale, ils prennent la carte avec le numéro 

immédiatement précédent, la retournent et la lisent. 

Exemple : la carte 11 est une carte jaune (carte situation). Si vous pensez que la situation 

présentée est illégale, prenez la carte 10 (car 11-1 =10), retournez-la et lisez-la. 

o S’ils pensent que la situation présentée est légale, ils prennent la carte avec le numéro 

qui suit immédiatement, la retournent et la lisent. 

Exemple : la carte 11 est une carte jaune (carte situation). Si vous pensez que la situation 

présentée est illégale, prenez la carte 10 (car 11-1 =10), retournez-la et lisez-la. 

 

- Quand apparait le symbole :  

 

Appuyez sur la touche correspondante sur le téléphone ou la tablette. Cela 

retire du temps dans le compte à rebours. 

 

- A la fin de la partie, une fois que tous les groupes ont terminé, on compare le temps restant de 

chaque groupe. Le groupe à qui il reste le plus de temps gagne le jeu. 
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Reprise 

Lors des 20 minutes restantes, il est possible de demander aux élèves ce qu’ils ont retenu, et élaborer 

avec eux une carte mentale résumant les informations du jeu :  

 

 

Ce jeu utilise le système Escape Cards, développé par et pour des enseignants, gratuit. 
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Création : …..

Il est l’heure de se lever ! 
Prenez la carte 11 ! 

Votre livre de chevet : 
Libertés & laïcité dans le droit 

français.

Sommaire : 
DDHC de 1789

Loi de 1905
Loi de 2004

Charte de 2012
Ordonnance de 2021

A n’importe quel moment de votre 
aventure, appuyez sur le bouton 

Selon vous, un maire a donc le droit de 
financer la construction d’un lieu de culte.  

En effet, un maire ne peut pas 
financer un lieu de culte avec de 

l’argent public ! 

Cela n’est pas conforme à la loi de 
1905.

Pour plus d’informations sur la loi 
de 1905, cliquez sur l’icône

Et entrez « 1905 ».

Pour continuer votre aventure, 
prenez la carte 14.
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[Avez-vous pensé à consulter le livre sur 
votre table de chevet ? Il pourrait vous 

aider pour la suite de l’aventure …]

A la radio, vous entendez qu’un maire 
aurait financé la construction d’une 

mosquée dans sa ville avec de l’argent 
public. 

Pensez-vous que cela est légal ?

Utilisez la carte 0 (au quadrillage jaune) 
pour dénouer cette situation ! 

NON
Cela est faux ! 

Appuyez une fois sur la touche

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 11.

BRAVO ! 

3

04
Ce symbole signifie que 
vous pouvez retirer la 
carte 04 de la partie.

Et entrez l’année de 
rédaction du texte 

pour avoir plus 
d’informations ! 

Cette question des lieux de 
culte en France vous intrigue …

Pensez-vous que ce maire 
aurait pu interdire la 

construction de la mosquée ?

Utilisez la carte 0 (au 
quadrillage jaune) pour 

dénouer cette situation !

En effet, un maire ne peut pas 
empêcher des citoyens de pratiquer 

leur culte.

Cela n’est pas conforme à la DDHC 
de 1789.

Pour plus d’informations sur la 
DDHC de 1789, cliquez sur l’icône

Et entrez « 1789 ».

Pour continuer votre aventure, 
prenez la carte 21.

BRAVO ! Selon vous, un maire peut empêcher ses 
concitoyens de pratiquer leur culte.  

NON
Cela est faux ! 

Appuyez une fois sur la touche

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 14.
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Création : …..

Le cours commence.
Tiens, c’est rigolo ! Vous vous 

dites que vous n’avez jamais vu 
de professeur avec un signe 
religieux, aussi discret soit-il.

Et si le professeur portait un 
signe religieux discret sur lui ?

Selon vous, un citoyen ne peut pas porter de 
signe religieux, comme une kippa ou un voile, 

dans la rue.  

Nous sommes libres de croire en ce 
que nous voulons et de pratiquer le 

culte de notre choix.

Ce sont des libertés énoncées dans  
la DDHC

Pour plus d’informations sur la 
DDHC de 1789, cliquez sur l’icône

Et entrez « 1789 ».

Pour continuer votre aventure, 
prenez la carte 32.
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En continuant votre route, vous 
croisez un jeune homme 

portant une kippa.

NON
Cela est autorisé !  

Appuyez une fois sur la touche

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 25.

BRAVO ! 
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Vous arrivez au lycée.
Dans vos souvenirs, certains signes 
religieux ne sont autorisés au lycée, 

pour assurer le vivre-ensemble ! 

Dans l’application, appuyez sur 
l’icône

 puis entrez le numéro de cette 
carte « 32 ». 

Un enseignant est un agent de 
l’Etat. Dans le cadre de ses 

fonctions, il est astreint à une 
stricte neutralité.

Pour plus d’informations sur 
l’ordonnance qui rappelle cette 
neutralité en 2021, cliquez sur 

l’icône

Et entrez « 2021 ».

Pour continuer votre aventure, 
prenez la carte 37.

BRAVO ! Selon vous, un enseignant peut porter des 
signes religieux s’ils sont discrets.  

NON
Cela est faux ! 

Appuyez une fois sur la touche

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 41.
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08:15

Après une bonne douche, vous 
voilà en route vers le lycée, à 

pied ! 

Vous passez devant une galerie 
d’art qui expose des 

photographies de crucifix 
plongés dans de l’urine. 

L’exposition s’appelle Piss 
Christ.

Pensez-vous que cela est légal ?

Utilisez la carte 0 (au quadrillage 
jaune) pour dénouer cette 

situation ! 
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Selon vous, on ne peut pas plonger de 
symboles religieux dans de l’urine.  

NON
Cela est autorisé !  

« Le blasphème fait partie des droits de 
l'homme, pas des bonnes manières ». 

(André COMTE-SPONVILLE)
Les opinions sont libres, tout comme l'est la critique 

de ces opinions, qu'elles soient religieuses ou 
idéologiques. 

S'opposer ou se moquer d’une religion est un droit.

Appuyez une fois sur la touche

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 21.

En effet, le blasphème ou les 
moqueries contre les symboles 

religieux ne sont pas interdits en 
France.

Les interdire serait aller  à 
l’encontre de la DDHC de 1789

Pour plus d’informations sur la loi 
de 1789, cliquez sur l’icône

Et entrez « 1789 ».

Pour continuer votre aventure, 
prenez la carte 25.

BRAVO ! 

Pensez-vous que cela est légal ?

Utilisez la 
carte 0 
pour 
dénouer 
cette 
situation !

2113 22
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Pensez-vous que cela serait 
légal ?

Utilisez la carte 0 (au quadrillage 
jaune) pour dénouer cette 

situation ! 

09:41
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Création : …..

A côté du kiosque des Témoins de 
Jéhovah, un kiosque à journaux 

avec une « Une » de Charlie Hebdo.

Selon vous, la maman de Tiana doit retirer 
son voile lors d’une sortie scolaire.

La maman de Tiana n’est pas un usager 
de l’école. La loi de 2004 ne s’applique 

pas pour elle.
Elle n’est pas fonctionnaire ; 

l’ordonnance de 2021 ne s’applique pas 
pour elle.

Par contre, elle peut pratiquer son culte 
comme elle le désire.

Pour plus d’informations sur la DDHC de 
1789, cliquez sur l’icône

Et entrez « 1789 ».

Pour continuer votre aventure, prenez 
la carte 29.

34 33
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Cet après-midi, vous partez en 
sortie scolaire visiter le Conseil 
Régional des Hauts-de-France.

Comme le groupe manque 
d’accompagnateurs, le prof a 

demandé à la maman de Tiana 
d’accompagner la sortie. 

Elle porte un voile.

NON
Elle peut tout à fait le 

garder ! 
Appuyez une fois sur la touche

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 34.

BRAVO ! 

30

La journée de cours est finie ! Cette 
sortie était définitivement très 

intéressante ! 
Sur le chemin vers la maison, vous 

voyez un stand de Témoins de 
Jéhovah qui propose de faire 

découvrir la Bible.

 

Les hommes ont la liberté de 
conscience et de culte, tant qu’ils 

ne troublent pas l’ordre public.

Pour plus d’informations sur la 
DDHC, cliquez sur l’icone

Et entrez « 1789 ».

Pour continuer votre aventure, 
prenez la carte 45.

BRAVO ! 
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Enfin la récréation ! 
Dans la cour, Agathe s’approche de 

vous : 
« Tu sais le devoir de SVT sur la 

reproduction, la sexualité et tout 
ça ?! Bah mon père m’a interdit de 

le faire ! Il m’a dit qu’il allait 
appeler la prof pour lui dire que 

c’était impur de parler de ça à des 
adolescentes ! »

Pensez-vous que le père d’Agathe a 
le droit d’interdire à sa fille 

d’étudier  certains chapitres ?
Utilisez la carte 0 !
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Selon vous, un parent d’élève ou un élève 
peut refuser certains points du programme 

scolaire pour des raisons religieuses.  

NON
Cela n’est pas autorisé !  

Puis défaussez cette carte pour 
revenir à la carte 37.

Un parent d’élève ou un élève ne peut 
pas demander à ne pas étudier certains 

chapitres du programme pour des 
raisons religieuses

C’est ce que précise la Charte de la 
Laïcité de 2012.

Pour plus d’informations sur la Charte 
de la Laïcité de 2012, cliquez sur l’icône

Et entrez « 2012».

Pour continuer votre aventure, prenez 
la carte 34.

BRAVO ! 

Pensez-vous que la maman de Tiana 
pourra garder son voile durant la 

sortie scolaire ?

Utilisez la carte 0 pour dénouer 
cette situation !

3740 36
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Pensez-vous que cela est légal ?

15:27

Appuyez une fois sur la touche

Pensez-vous qu’ils ont le droit de 
tenir un tel stand ? 

Utilisez la carte 0 !

Les hommes ont la liberté d’expression 
et d’opinion, y compris la critique des 

religions. 
Le blasphème n’existe pas en France.

Pour plus d’informations sur la DDHC, 
cliquez sur l’icone

Et entrez « 1789 ».

Pour continuer votre aventure, prenez la 
carte 48.

BRAVO ! 

45
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Création : …..

48

22:15

Après quelques heures sur vos 
devoirs, et un peu de détente, il est 

l’heure de vous coucher.

Allongé dans votre lit, vous 
repensez à votre journée.

Finalement, quelle loi est à la base 
de la laïcité en France ?

Prenez les cartes qui 
correspondent ! 

17

Vous ne seriez pas un 
petit peu en train de 

tricher ?

Puis défaussez cette carte !

46

Appuyez une fois sur la touche

Vous ne seriez pas un 
petit peu en train de 

tricher ?

Puis défaussez cette carte !

Appuyez une fois sur la touche

18

Vous ne seriez pas un 
petit peu en train de 

tricher ?

Puis défaussez cette carte !

Appuyez une fois sur la touche

23

Vous ne seriez pas un 
petit peu en train de 

tricher ?

Puis défaussez cette carte !

Appuyez une fois sur la touche

27

TRICHEUR ! 

Puis défaussez cette carte !

Appuyez une fois sur la touche

28 44

Appuyez sur la touche, 
puis revenez à la carte 
45 en défaussant cette 

carte

Vous pensez qu’il n’est pas 
autorisé de se moquer des 
idées et des croyances en 

France. Cela est faux ! 

Article premier. - La République assure la liberté de 
conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules 
restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public.

Article 2.- La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte

Loi de 1905

Grâce à l’article 1 de la loi de 1905, la République assure la LIBERTE de 
conscience et de culte.
Grâce à l’article 2, la République n’avantage aucune religion. Elle assure 
donc l’EGALITE entre les citoyens.

La laïcité française, loin d’être un obstacle à la pratique des religions, 
permet leur épanouissement en toute liberté. Elle est un trésor à chérir, 
car elle est la LIBERTE et l’EGALITE mélangées ! 

Bravo, vous avez gagné ! 

Vous pensez qu’il n’est pas 
autorisé de montrer sa religion 

dans un lieu public. 
Cela est faux (tant qu’il n’y a 

pas de trouble à l’ordre public)

Appuyez sur la touche, 
puis revenez à la carte 
39 en défaussant cette 

carte ! 
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